[image: image1]








Point. 2.13

	Santé et réseau SEGA-One Health

	Comité des OPL n°02/2026 | 05-07 mai 2026
	Point 2.13

	Dossier suivi par : Juliette Janin, Chargée de mission DI5
	Décision

	Version du 20 avril 2026 


1. Résumé

L’année 2026 marque la deuxième année de mise en œuvre effective du projet « Sécurité sanitaire dans l’Indopacifique (SSIP) ». Malgré des retards initiaux de mobilisation des ressources humaines, 75 appuis techniques, 82 initiatives de partage d’information et d’expertise, ainsi qu’une dizaine d’interventions opérationnelles contre des épidémies ont été réalisés, en parallèle de 32 modules de formation ayant bénéficié à 923 professionnels. Des avancées concrètes ont été enregistrées sur l’ensemble des axes. Sur le plan financier, au 31 décembre 2025, le taux de décaissement du PTAB a atteint 43 %, avec 42 % du budget total de la convention engagé. 

Le Fonds SEGA One Health constitue un levier stratégique pour la pérennisation du réseau, en renforçant sa capacité de coordination autonome et de mobilisation de financements. Des avancées sont observées dans la mobilisation des contributions des États membres, sans que celles-ci soient encore pleinement finalisées. Cette étape conditionne la mobilisation du budget dédié dans le cadre du projet SSIP. Des actions de plaidoyer et des modalités adaptées, notamment en nature, sont en cours pour accompagner cette dynamique. Dans cette perspective, la convocation d’une première réunion du Conseil d’administration est prévue en 2026 afin de préparer le démarrage effectif du Fonds.

L’équipe du CDC-One Health a aussi avancé dans la formulation de nouveaux projets en vue de financements additionnels pour la sécurité sanitaire régionale, parmi lesquels la réponse à l’appel à projet Horizon Europe de l’Union européenne via l'organisation d'ateliers de montage de projet sur les maladies non transmissibles (FRESH) dans le cadre de la convention-cadre avec l’Unité unité de recherche de l'Institut d'Épidémiologie et de Neurologie Tropicale (Epimact). 
En termes d’avancées sur la conclusion de nouveaux partenariats : (i) discussions en cours avec l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OMSA), et (ii) avec l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du travail (ANSES).

1.1. Projet Sécurité Sanitaire dans l’IndoPacifique (SSIP)
L’année 2025 a marqué la première année de mise en œuvre effective du projet « Sécurité sanitaire dans l’Indopacifique (SSIP) », dans un contexte initialement contraint par des retards de mobilisation des ressources humaines. Malgré cela, le projet a réalisé des résultats significatifs, avec 75 appuis techniques réalisés dans les États membres et 82 initiatives de partage d’information et d’expertise et des appuis à la riposte aux épidémies, traduisant la continuité du dispositif régionale du réseau SEGA-One Health et de la coordination par le CDC-One Health de la COI. Le Comité de pilotage a été tenu fin novembre 2025, ayant permis de valider les orientations stratégiques et le plan de travail 2026.

Sur le plan thématique, des avancées ont été enregistrées sur l’ensemble des axes :

· L’axe laboratoire a permis de renforcer les capacités diagnostiques dans tous les pays (hors La Réunion), notamment en biologie moléculaire (surtout PCR dengue et chikungunya, mais aussi selon les demandes zika ou peste). Le réseau a pu aussi engager une standardisation des protocoles et des intrants facilitant la coopération inter-laboratoires par le partage des ressources, ayant permis au laboratoire central de Maurice d’avancer des réactifs pour les autres pays pour une réponse plus prompte aux épidémies. L’axe climat-santé a posé les bases d’un système d’alerte précoce (EWARS), avec la consolidation de l’outil et une avancée de la consultation des services météorologiques et pour l’intégration des données climatiques dans le dispositif. Il y a aussi la nomination des points focaux nationaux (PFN) du pilier environnement, contribuant à sa structuration au sein du réseau régional. 

· L’axe surveillance s’est traduit par un renforcement de la sensibilité et de la réactivité des systèmes, notamment via la surveillance basée sur les événements (Comores et Madagascar), la poursuite du Master FETP One Health et de nombreuses formations en cascade, contribuant directement aux priorités nationales. Le Master FETP One Health a permis, à travers les travaux des apprenants, des contributions directes aux systèmes nationaux. La première cohorte a été diplômée en mars 2026, marquant une étape structurante pour le développement d’une expertise régionale durable.

· L’axe riposte a démontré une forte capacité opérationnelle, avec une dizaine d’interventions directes lors d’épidémies majeures (peste, rage, dengue, chikungunya, décès communautaires, etc), ainsi qu’un appui à la structuration des dispositifs de préparation et de réponse.

· En matière de renforcement des capacités, 32 modules de formation ont bénéficié à 923 professionnels, avec un effet multiplicateur significatif. 

· Le projet a également contribué à la dynamique internationale à travers la participation au One Health Summit organisé en France par le président Macron, tandis que l’organisation d’un forum régional One Health à Maurice, labellisé « Festival One Health » en lien avec ce sommet, a permis de renforcer la notoriété scientifique, la visibilité régionale et internationale du réseau et du projet SSIP.

Sur le plan financier, l’exécution reste cohérente avec une phase de démarrage, avec un taux de décaissement de 43 % du PTAB 2025, tandis que 42 % du budget total de la convention de financement a été engagé, traduisant une montée en charge progressive. Par ailleurs, un audit externe est en cours (avril-mai 2026) dans le cadre du renouvellement de l’avance, avec à ce stade des résultats satisfaisants, sans anomalie majeure identifiée. 
A noter qu’à côté de ces activités, l’équipe du projet SSIP a aussi œuvré pour le montage de nouveaux projets et des réponses à des appels à projets (Cf section 2.4)
1.2. Fonds SEGA et Unité de coordination

À la suite de l’adoption des Statuts du Fonds SEGA One Health lors du 39ème Conseil des ministres, le processus d’opérationnalisation se poursuit progressivement. Ce Fonds constitue un levier stratégique pour la pérennisation du réseau SEGA-One Health, en permettant de doter la région d’une capacité de coordination autonome, de mobiliser des financements complémentaires (notamment via des réponses à des appels à projets) et de soutenir de manière durable les actions de prévention, préparation et riposte face aux menaces sanitaires.

Des avancées sont observées dans la mobilisation des contributions. À ce jour, Maurice a contribué à travers ses secteurs de la santé humaine et de la santé animale, tandis que la France, via le ministère de l’Agriculture, a également apporté une contribution. À Madagascar, les discussions nationales ont évolué positivement, avec un positionnement clair, en termes de budget mobilisable, des ministères en charge de l’Elevage et de l’Agriculture. Une volonté est toutefois exprimée de formaliser une contribution commune au nom du pays, incluant l’ensemble des ministères sectoriels, ce qui explique le délai dans sa mise en œuvre. Les Comores ont exprimé leur intérêt pour une contribution en nature, dont les modalités seront définies en concertation avec le Secrétariat général et l’équipe du CDC-OH-IO. Aux Seychelles, le processus, relancé après une phase de transition, fait l’objet d’un suivi rapproché, avec une mission prévue prochainement.

Dans ce contexte, l’opérationnalisation complète du Fonds reste liée à la finalisation des contributions de l’ensemble des États membres. L’AFD a rappelé que le budget dédié au Fonds dans le cadre du projet SSIP ne sera mobilisable qu’une fois cette étape franchie, conformément aux dispositions de la convention de financement. Ce mécanisme vise à consolider l’engagement collectif des États et à garantir un fonctionnement durable et crédible du réseau.

Afin d’accompagner cette dynamique, le Secrétariat général prévoit de poursuivre les actions de dialogue et de plaidoyer auprès des États membres, ainsi que d’explorer des modalités adaptées, notamment en matière de contributions en nature. Parallèlement, en plus de l’urgence du recrutement du personnel, des besoins opérationnels commencent à se préciser pour soutenir le fonctionnement du réseau, incluant les outils de travail collaboratif et de partage d’information régionale (dont un serveur déjà acquis via le projet RSIE3 mais nécessitant sa mise en service), ainsi que la contribution aux instances de gouvernance du réseau, notamment le comité de pilotage, en cofinancement avec le projet SSIP.

Dans une logique d’anticipation et conformément aux textes fondateurs, le Secrétariat général envisage de convoquer une première réunion du Conseil d’administration du Fonds au cours de l’année 2026, afin de préparer le démarrage effectif de son opérationnalisation.

1.3. Soumission d’un projet stratégique régional sur les maladies non transmissibles (FRESH)
La Décision 5c du 39ème Conseil des ministres demande au Secrétariat de répondre aux appels à projets (AAP) à travers l’Unité de coordination du réseau SEGA-One Health. Dans l’attente de la mise en place de l’équipe financée par le Fonds SEGA, l’équipe actuelle du CDC-OH-IO (projet SSIP) assure de manière intérimaire cette fonction, notamment pour la coordination et la soumission aux AAP.

La convention cadre signée en 2025 entre la COI et l’Unité d’Épidémiologie des Maladies Chroniques Tropicales (EpiMACT), spécialisée dans les maladies non transmissibles (MNT), prévoit le co-développement de projets et la mobilisation de financements.

Dans ce cadre, et faisant suite à l’information fournie lors de la 2ème réunion du COPL en novembre 2025, le projet FRESH (Food Resilience Empowering for Sustainable Health) a été finalisé et soumis dans les délais à l’appel Horizon Europe HORIZON-HLTH-2026-01-DISEASE-09, particulièrement compétitif. L’appel est désormais clôturé, et les résultats sont attendus dans un délai maximal de cinq mois, soit au plus tard au dernier trimestre 2026, pour un démarrage potentiel en 2027.

Comme annoncé précédemment, les deux ateliers régionaux complémentaires ont bien été réalisés grâce au soutien de la stratégie Horizon 2030 de la COI. Ils ont permis de consolider la co-construction du projet avec les ministères sectoriels des États membres, en assurant un alignement étroit avec les priorités nationales et régionales.

Conformément aux exigences de l’appel, la coordination du projet est assurée par un partenaire européen, en l’occurrence EpiMACT. Le consortium, structuré selon les règles de l’AAP (minimum de quatre partenaires), réunit : EpiMACT, Swiss TPH (Swiss Tropical and Public Health Institute), ISGlobal (Barcelona Institute for Global Health), la COI (réseau SEGA-One Health), ainsi que UNFM (Université Numérique Francophone Mondiale).

Le budget global du projet est d’environ 4 M€, dont près de 1,8 M€ seraient directement gérés par la COI. Les budgets des partenaires incluent également des activités au bénéfice direct des États membres, renforçant l’impact régional.

FRESH s’inscrit pleinement dans les priorités internationales, en ciblant le lien entre systèmes alimentaires et maladies non transmissibles (MNT), réaffirmé comme axe stratégique majeur, notamment lors du Sommet mondial One Health. Il constitue également un jalon structurant de la stratégie Horizon 2030 sur la mobilisation de ressources au service du Plan de Développement Stratégique (PDS), illustrant la capacité du réseau SEGA-One Health à porter des propositions compétitives fondées sur une co-construction régionale et des partenariats stratégiques, notamment dans le cadre de la collaboration COI–EpiMACT.

Enfin, ce type d’appel pourrait contribuer à alimenter le Fonds SEGA One Health, conformément à ses textes, via les coûts indirects, et ainsi soutenir le financement du réseau, conformément au modèle économique établie pour sa pérennisation.

Dans un contexte de forte concurrence internationale et de baisse des subventions directes, cette soumission marque une étape importante. D’autres réponses à appels à projets sont en préparation afin de consolider cette dynamique.
1.4. Partenariats 

Le développement des partenariats est essentiel dans la mise en œuvre des activités du réseau SEGA-One Health et dans le processus de pérennisation (accès ensemble à différents types de financement). Son importance est marquée dans tous les documents de référence du réseau SEGA-One Health : Charte, Stratégie régionale de sécurité sanitaire et les Statuts du Fonds SEGA. 

Le Secrétariat présente ici deux partenariats clés : le premier avec l’Organisation Mondiale de la Santé Animale (OMSA), et le deuxième avec l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du travail (ANSES).
Accord de collaboration entre la COI et l’OMSA
Le partenariat entre la Commission de l’océan Indien (COI) et l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA), engagé depuis 2016 et renouvelé en 2020, a démontré sa pertinence à la fois opérationnelle et stratégique au bénéfice des États membres. Il a notamment permis des résultats concrets, tels que la facilitation en 2019 de la donation de 100 000 doses de vaccins antirabiques pour chiens à Madagascar, rendue possible grâce au rôle d’interface joué par la COI, à la fois en matière de surveillance épidémiologique, de crédibilisation technique et d’appui logistique à la mise en œuvre. Ce partenariat a également contribué au renforcement des capacités régionales, notamment à travers l’utilisation de modules de formation de l’OMSA dans le cadre du Master FETP One Health, ainsi qu’au renforcement de la visibilité et du positionnement stratégique du réseau SEGA-One Health à l’international.

Les échanges techniques et stratégiques entre les deux institutions ont impulsé la mise en œuvre, par le CDC-OH-IO, des National Bridging Workshops, ayant conduit à l’élaboration de feuilles de route intersectorielles à Maurice, aux Comores et aux Seychelles. Plus largement, la coopération s’inscrit pleinement dans le cadre « One Health », couvrant des domaines prioritaires tels que la surveillance, l’analyse des risques, la lutte contre la rage et la résistance aux antimicrobiens, le renforcement des services vétérinaires, des laboratoires et des cadres réglementaires, ainsi que la consolidation des acquis des National Bridging Workshops.

L’expérience acquise montre que la COI constitue un partenaire de proximité reconnu et crédible pour l’OMSA, capable de remonter les besoins des États membres et de faciliter l’activation de ses instruments d’appui. Cette complémentarité s’illustre encore aujourd’hui à travers des échanges en cours, notamment sous l’impulsion du CDC-OH-IO, pour renforcer l’accompagnement de l’élimination de la rage à Madagascar. Le renouvellement de la collaboration permettrait de consolider ce rôle d’interface régionale, en facilitant l’accès aux expertises de l’OMSA, à ses réseaux de laboratoires de référence, à ses outils d’évaluation et d’appui, ainsi qu’à ses capacités en matière de législation vétérinaire et de lutte contre la résistance aux antimicrobiens.

Au-delà des acquis, cette coopération ouvre des perspectives importantes, notamment la possibilité de positionner la COI comme centre collaborateur de l’OMSA en matière de One Health, ce qui constituerait un levier majeur en termes de visibilité, de crédibilité et de capacité d’influence au niveau international. Elle renforcerait également la capacité du réseau à s’inscrire dans des dynamiques de partenariats.

Dans ce contexte, le renouvellement de l’accord de coopération, à travers l’avenant proposé (annexe 1) pour une durée de quatre ans, apparaît comme une étape logique et structurante, permettant de capitaliser sur les acquis, de répondre aux besoins des États membres et de renforcer durablement les capacités régionales en matière de santé animale et d’approche One Health.
Partenariat potentiel entre la COI et l’ANSES
Le développement d’un partenariat formel avec l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES, France) s’inscrit dans une logique de renforcement stratégique des capacités régionales en matière de santé globale. L’ANSES constitue une référence scientifique reconnue aux niveaux français et européen, couvrant un champ large incluant la santé animale, les zoonoses, la sécurité sanitaire des aliments, ainsi que les risques environnementaux. Cette transversalité correspond pleinement aux besoins actuels de structuration de l’approche One Health dans la région.

Des collaborations ponctuelles ont déjà démontré la valeur ajoutée de cette coopération, notamment dans le cadre des analyses d’échantillons pour la fièvre aphteuse, où l’ANSES est intervenue en tant que laboratoire de référence. Cette expérience a permis de sécuriser des diagnostics critiques et de renforcer la crédibilité des dispositifs régionaux. La formalisation d’un partenariat permettrait de passer d’une collaboration opportuniste à un cadre structuré, plus lisible et plus efficace.

L’ANSES dispose d’un réseau étendu de laboratoires de référence et d’expertises scientifiques de haut niveau, mobilisables sur des thématiques prioritaires pour les États membres : maladies animales, zoonoses, sécurité sanitaire des aliments, ainsi que la surveillance des contaminants environnementaux (eaux, sols, chaîne alimentaire). Dans un contexte où le pilier environnement du One Health reste en cours de structuration dans la région, ce partenariat offrirait un appui déterminant pour le développement des capacités analytiques et de surveillance, notamment en matière de laboratoires environnementaux.

Au-delà des capacités techniques, l’ANSES dispose également de pools d’expertise multidisciplinaires pouvant être mobilisés pour des avis scientifiques, des appuis ponctuels ou des missions d’évaluation, y compris en situation de crise. Cela constituerait un levier important pour renforcer la prise de décision fondée sur des données probantes au niveau régional.

Ce partenariat permettrait également de :

· renforcer la qualité et la fiabilité des analyses de laboratoire dans la région ;

· faciliter le transfert de compétences et la formation des équipes nationales ;

· appuyer le développement de cadres réglementaires et de normes en matière de sécurité sanitaire ;

· améliorer la surveillance des risques liés à l’alimentation et à l’environnement ;

· favoriser l’intégration effective du pilier environnement dans les dispositifs One Health.

Enfin, l’association avec une institution de référence telle que l’ANSES renforcerait la crédibilité scientifique et institutionnelle de la COI et du réseau SEGA-One Health, tout en facilitant le développement de projets conjoints et l’accès à des partenariats techniques et financiers élargis.

Au regard de ce qui précède, le Secrétariat propose la mise en place d’une convention cadre avec l’ANSES. Le projet de convention sera soumis dans les meilleurs délais pour permettre les démarches de consultation des États.
2. Proposition de décision

Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de : 
a) Remercier l’AFD pour son appui continu au réseau SEGA-One Health, renouvelé à travers le projet SSIP, incluant une provision pour le Fonds SEGA, contribuant ainsi à la pérennisation du réseau ;

b) Prendre note des avancées dans la mise en œuvre du projet SSIP et encourager le Secrétariat général de la COI, notamment l’équipe du CDC-One Health OI, à poursuivre les efforts engagés ;

c) Encourager vivement les États membres n’ayant pas encore contribué à procéder, dans les meilleurs délais, à leurs contributions volontaires au Fonds SEGA-One Health en vue de son opérationnalisation, y compris de manière séquentielle par secteur si nécessaire, et soutenir les démarches de suivi et de plaidoyer du Secrétariat général.

d) Prendre note de l’organisation, au cours de l’année, de la première réunion du Conseil d’administration du Fonds SEGA-One Health ;

e) Féliciter le Secrétariat général pour la soumission du projet FRESH et l’encourager à poursuivre cette dynamique de réponse aux appels à projets, conformément aux orientations visant à assurer la pérennisation du réseau SEGA-One Health et, plus largement, à renforcer la mobilisation de ressources au sein de la COI ;

f) Donner son accord pour la signature de l’avenant relatif au renouvellement de l’Accord de coopération entre la COI et l’OMSA ;

g) Prendre note de la volonté du Secrétariat général d’établir un partenariat avec l’ANSES et l’inviter à soumettre, dans les meilleurs délais, un projet de convention.
3. Rappel des décisions antérieures
Cf. Comité des OPL n°02/25 de novembre 2025 - Décision 17 - Santé 
Le Comité des OPL : 

a) Remercie l’AFD pour la collaboration fructueuse dans le cadre du projet RSIE3 et félicite le Secrétariat général de la COI pour l’excellent niveau d’exécution budgétaire et la qualité des résultats obtenus ;

b) Prend note des avancées significatives dans le recrutement de l’équipe et dans la mise en œuvre du projet SSIP, et encourage le Secrétariat général à poursuivre ses efforts afin d’atteindre rapidement une pleine capacité opérationnelle ;

c) Encourage les États membres à accélérer les procédures pour rendre effective la contribution volontaire au Fonds SEGA-One Health par tous les ministères concernés, et demande au Secrétariat général de poursuivre le suivi et les actions de plaidoyer ;

d) Demande au Secrétariat général de procéder au recrutement de l’équipe de l’Unité de coordination du réseau SEGA-One Health, financée par le Fonds SEGA-One Health, afin de permettre à cette unité de démarrer ses missions, notamment en lien avec les appels à projets et la Stratégie régionale de sécurité sanitaire ; 

e) Renouvelle l’engagement des États membres à respecter les conditions particulières de la convention de financement du projet SSIP relatives au Fonds SEGA ;

f) Salue la réactivité du Secrétariat général dans la réponse aux appels à projets et l’encourage à poursuivre les consultations avec les Etats membres pour une approbation préalable à la mise en œuvre des projets retenus, notamment avec l’arrivée prochaine de l’Unité de coordination ;

g) Encourage le Secrétariat général de la COI à avancer sur le développement de projets régionaux potentiels sur le VIH et sur le lien climat-santé ;

h) Prend note de l’évolution des différents partenariats en matière de sécurité sanitaire et encourage le Secrétariat à soumettre dans les meilleurs délais les projets en attente de validation ;

i) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les initiatives en matière de formations, incluant le processus pour leur reconnaissance académique, comme avec le programme FETP, et de ce fait à inclure le Master ESPOIR (E-Santé publique pour les Populations de l’Océan Indien Régional) parmi les offres de formations accessibles aux membres du réseau SEGA-One Health ;

j) Demande au Secrétariat général de proposer des pistes de partenariat entre les services météorologiques et le CDC-OH-IO en matière d’accès aux données pour anticiper et atténuer les impacts du changement climatique sur la santé des populations humaines et animales ;
k) Prend note de la transmission des projets de convention-cadre avec le réseau SEGA-One Health et d’accord spécifique dans le cadre du projet SSIP par l’Agence régionale de santé de La Réunion (ARS) et encourage les Etats membres à finaliser les consultations internes pour leur validation finale d’ici la fin 2025 ;

l) Prend note de l’adhésion prochaine de la COI, avec son programme FETP-OI au Global Field Epidemiology Partnership (GFEP).
Décision 5 : Santé et réseau SEGA-One Health

Le Conseil des ministres :

a) Approuve les Statuts du Fonds SEGA, la Charte amendée du réseau SEGA-One Health et les termes de référence de l’Unité de Coordination ;

b) Encourage les États membres à maintenir les budgets des contributions volontaires déjà inscrites ou à les prévoir et à commencer à verser les contributions volontaires financières dans le compte bancaire prévu à cet effet et/ou à annoncer leurs contributions en nature.

c) Demande au Secrétariat général de mettre en place, une fois les premières contributions versées dans le Fonds, et dans les meilleurs délais, l’Unité de coordination de ce Fonds SEGA-One Health, pour répondre aux différents appels à projets en cours avec des partenaires conformément aux priorités de la Stratégie régionale de Sécurité sanitaire et aux conditions particulières du projet SSIP ;

d) Remercie l’Agence française de développement pour le versement des Fonds du nouveau projet SSIP et pour la collaboration fructueuse et régulière avec le Secrétariat général de la COI dans la mise en œuvre de ce projet ; 

e) Prend note de l’avancement du projet SSIP et encourage le Secrétariat général de la COI à avancer rapidement dans le processus de recrutement du reste de l’équipe du projet et à soumettre les conventions de partenariat avec le CIRAD et avec l’ARS Réunion pour validation par procédure écrite ;  

f) Prend note des signatures en cours des différentes conventions validées par les États membres et demande au Secrétariat général d’informer les États membres des avancées et résultats de ces partenariats.
4. Annexes 

Annexe 1 : Projet de convention COI -OMSA
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